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n° 232 992 du 21 février 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre G. LYS

Rue de la Régence 23

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2019 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mars 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 mai 2019 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 11 juin 2019.

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2019.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me G. LYS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire adjoint »).

2. La requérante, de nationalité congolaise (République démocratique du Congo - RDC), déclare qu’elle

a participé à deux ou trois marches organisées par l’Eglise catholique dans le cadre des élections

présidentielles en décembre 2017 et février 2018. Lors de deux de ces manifestations, elle a été

embarquée par les forces de l’ordre avec d’autres manifestants puis interrogée pendant une heure

avant d’être relâchée. Du 16 au 22 juillet 2018, elle a participé à une campagne d’évangélisation

organisée par les prêtres de sa paroisse, ayant pour thème « Des ténèbres à la lumière ». Le 21 juillet

2018, après que la requérante et sa camarade V. Y. eurent rangé l’église, elles ont hélé un véhicule

pour rentrer chez elles et sont toutes deux montées à bord. Elles ont alors été enfermées dans le
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véhicule. Elles ont alors été conduites vers un lieu inconnu où elles ont été détenues pendant deux

semaines. Pendant cette période, la requérante a été maltraitée et fréquemment interrogée sur ce qui a

été dit dans son église au sujet de la politique. Au début du mois d’aout 2018, une gardienne a libéré la

requérante et sa camarade. La requérante est retournée vivre à son domicile pendant un peu plus d’une

semaine mais a finalement été contrainte de déménager car des personnes l’y recherchaient. Elle est

alors allée vivre chez une amie, A. M., qui l’a mise en contact avec un passeur pour quitter le pays.

Accompagnée du passeur et munie d’un passeport d’emprunt, la requérante a quitté la RDC le 11

septembre 2018 pour la France et est arrivée le lendemain en Belgique. Le 2 octobre 2018, elle a

introduit une demande de protection internationale.

3. Le Commissaire adjoint rejette la demande de protection internationale de la requérante pour

différents motifs.

D’abord, il estime ne pas pouvoir tenir pour établis le retour de la requérante en RDC après le voyage

qu’elle a effectué en Espagne en 2013 ni, partant, les faits qu’elle invoque à la base de son récit, ceux-ci

s’étant produits après ce retour qu’elle allègue ; à cet effet, il relève les informations affichées sur le

compte Facebook de la requérante ainsi que son incapacité à étayer son retour par des preuves

documentaires.

Ensuite, le Commissaire adjoint souligne que les craintes de persécution alléguées par la requérante ne

sont pas étayées et, partant, manquent de fondement ; il relève à cet effet l’incapacité de la requérante

à préciser qui sont les auteurs des persécutions qu’elle invoque ainsi que la raison pour laquelle elle

serait personnellement ciblée par les autorités.

Il met encore en cause, au vu du caractère lapidaire et peu convaincant des propos de la requérante à

cet égard, la réalité de ses deux interpellations lors des manifestations auxquelles elle a participé et les

maltraitances qu’elle a subies dans ce cadre ; en tout état de cause, même à considérer ces faits

comme établis, il considère que ces maltraitances n’atteignent pas un niveau tel qu’elles seraient

assimilables à une persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »),

modifié par l'article 1er, § 2, du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, ou à une atteinte

grave au sens de l’article 48/4, § 2, a ou b, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »), que ces évènements ont revêtu un caractère isolé et que les autorités ne ciblaient pas la

requérante en particulier.

En outre, le Commissaire adjoint relève une contradiction, des incohérences, des imprécisions et une

absence de réel sentiment de vécu dans les déclarations de la requérante concernant sa détention de

deux semaines ainsi que l’incohérence de son évasion, qui l’empêchent de tenir ces évènements pour

établis.

Par ailleurs, il considère que la situation prévalant à Kinshasa ne peut pas être qualifiée de « situation

de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la

motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif, à l’exception toutefois

du motif qui reproche à la requérante d’être dans l’incapacité « d’identifier formellement » les personnes

qu’elle craint en cas de retour en RDC et qui n’est pas établi, la requérante ayant émis différentes

hypothèses plausibles à ce sujet ; le Conseil ne se rallie dès lors pas à ce motif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation de

l’« Article 1, A, (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ; article

48/2, 48/3, 48/4 et 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour l’établissement

et l'éloignement des étrangers concernant l'obligation de motivation des décisions prises en vertu de

cette loi ; articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;

autorité de chose jugée ; erreur d'appréciation ; contradiction dans les motifs de la décision ; du principe

général de bonne administration, en particulier le devoir de prudence, de soin, et de minutie » (requête,

p. 4).

5.2.1. Dans sa demande d’être entendue du 11 juin 2019 (dossier de la procédure, p. 6), la partie

requérante a fait parvenir au Conseil les deux nouveaux documents suivants :

- un témoignage de Madame A. M. du 20 mai 2019, assorti de la carte d’électeur de celle-ci ;

- un témoignage de Madame M. Y. du 17 mai 2019, assorti de la carte d’électeur de celle-ci.
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5.2.2. Le Conseil constate que le témoignage de Madame M. Y. est rédigé en swahili et n’est pas

traduit. Il n’est donc rédigé ni dans la langue de la procédure, à savoir le français, ni en néerlandais ni

en allemand ni en anglais et il n’est pas accompagné d’une traduction certifiée conforme.

En application de l’article 8 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil

du Contentieux des Etrangers, le Conseil décide dès lors de ne pas prendre ce document en

considération.

6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire adjoint, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire adjoint ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

7. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que celui qu’il ne fait pas sien, et qu’elle

ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le

bienfondé des craintes qu’elle allègue.

7.1. Le débat entre les parties porte, d’abord, sur l’effectivité du retour de la requérante dans son pays

d’origine, à savoir la RDC, après son séjour en Espagne en 2013 et, partant, sur les craintes de

persécutions qu’elle allègue en raison des problèmes rencontrés avec ses autorités à Kinshasa en 2017

et 2018.

7.1.1. Le Commissaire adjoint estime ne pas pouvoir tenir ce retour en RDC pour établi dès lors que la

requérante n’en a apporté aucune preuve, que des informations visibles sur son profil Facebook

indiquent qu’elle a étudié à l’Université de Picardie à Amiens, ce qui constitue « un indice de [la]

présence [de la requérante] en Europe depuis plus longtemps [qu’elle] ne le [prétend] », et qu’elle ne

fournit aucun document de nature à démontrer qu’elle a effectivement vécu en RDC depuis son

prétendu retour d’Espagne en 2013 jusqu’à son départ qu’elle allègue, le 11 septembre 2018.

7.1.2. A cet égard, la requérante fait valoir que « […] interrogée sur cet élément lors de son interview

devant les instances d'asile, la requérante a apporté des réponses précises, circonstanciées et

spontanées […]. Elle a ainsi expliqué avoir « fait 15 jours » en Espagne et être « rentrée au pays » (p.

10). Il convient de constater qu'il est également très difficile pour la requérante de produire quelque

preuve de ce retour au Congo suite à ce voyage en Espagne, vu l'ancienneté de cette période. Lors de

son interview au Commissariat, la requérante a ainsi fait part à la difficulté à laquelle elle serait

confrontée pour tenter de rassembler des preuves datant d'il y a plus de six ans. Elle a ainsi

spontanément expliqué ne pas avoir eu à l'époque de salaire, dès lors qu'elle ne « travaillait pas à un

endroit contractuel » (p. 11).

Elle a également expliqué qu'elle n'avait plus son passeport de l'époque, dès lors que « après cette

période ils ont fait sortir des passeports biométrique », et que donc « l'ancien passeport (...) n'avait plus

de valeur » (p. 11). Il revient ainsi, pour la partie adverse, d'exiger une preuve impossible. Et va donc

au-delà de ce qu'exige le principe de collaboration loyale entre les instances d'asile et le demandeur de

protection. » (requête, pp. 4 et 5).
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7.1.3. Le Conseil n’est pas convaincu par l’argumentation de la requérante.

Celle-ci déclare être rentrée en RDC en 2013, après son séjour en Espagne la même année, et avoir

ensuite quitté son pays le 11 septembre 2018 pour se rendre en France puis en Belgique où elle est

arrivée le 12 septembre 2018 ; elle reste toutefois en défaut de produire toute preuve de sa présence en

RDC durant cette période d’environ cinq années. A cet égard, elle fait valoir qu’il est « […] très difficile

pour [elle] de produire quelque preuve de ce retour au Congo suite à ce voyage en Espagne, vu

l'ancienneté de cette période ».

Le Conseil ne peut pas suivre cet argument pour les raisons suivantes.

Il constate qu’une vingtaine de jours seulement séparent le départ allégué de la requérante de la RDC

en septembre 2018 et l’introduction de sa demande de protection internationale en Belgique le 2 octobre

2018. Etant donné la longue durée de la période que la requérante dit avoir passée en RDC après son

retour d’Espagne, à savoir environ cinq ans, et le caractère récent de sa fuite lors de l’introduction de sa

demande de protection internationale, le Conseil ne peut faire siennes les explications selon lesquelles,

en demandant à la requérante d’apporter un quelconque élément prouvant sa présence en RDC durant

cette période, le Commissaire adjoint exigerait d’elle « une preuve impossible » et irait « au-delà de ce

qu'exige le principe de collaboration loyale entre les instances d'asile et le demandeur de protection. »

Dès lors que la requérante soutient avoir vécu en RDC pendant les cinq années précédant sa demande

de protection internationale en Belgique, le Conseil considère qu’il est raisonnable d’attendre de sa part

qu’elle produise divers éléments ou documents pour étayer son affirmation.

A cet égard, bien qu’une correspondance privée soit susceptible de se voir reconnaitre une certaine

force probante, même si son caractère privé limite le crédit qui peut lui être accordé, sa fiabilité ne

pouvant pas être vérifiée ni sa sincérité garantie, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances

dans lesquelles elle a été rédigée, le Conseil constate, en tout état de cause, que le témoignage du 20

mai 2019, rédigé par A. M., que la requérante présente comme une amie, est extrêmement succinct et

très imprécis et ne permet pas d’établir que celle-ci est retournée en RDC en 2013 et y a vécu au cours

des cinq années qui ont précédé le départ allégué de son pays en septembre 2018.

7.1.4. Dès lors, le Conseil constate que la requérante ne prouve pas sa présence en RDC après son

voyage en Espagne en 2013 ni, partant, les faits qu’elle invoque à la base de son récit, ceux-ci s’étant

produits au cours de cette période.

7.2. En tout état de cause, le Commissaire adjoint estime que les faits invoqués par la requérante ne

sont pas crédibles.

7.2.1. S’agissant d’abord des deux interpellations d’une heure dont la requérante a fait l’objet lors de sa

participation à des manifestations, le Conseil se rallie à l’argumentation du Commissaire adjoint, qu’il

estime pertinente et qui est libellée comme suit :

« Cependant, en ce qui concerne les deux interpellations d’une heure lors des manifestations, le

Commissariat général constate que votre description de ces faits est particulièrement lapidaire et peu

convaincante, que la description que vous faites des maltraitances subies ne permet pas de considérer

qu’elles atteignent un niveau tel qu’elles seraient assimilables par leur gravité, leur durée et leur

systématicité à une persécution au sens de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à

une atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, a) ou b) de la loi du 15 décembre 1980, que vous n’avez

pas été spécifiquement visée par les autorités, qu’il n’y a pas eu de suite à ces évènements et que vous

n’avez pas pensé à quitter votre pays pour cette raison car : « Non. Ça ce n’était pas encore ça. Après

ça je suis restée au pays » (entretien personnel, pp. 8-9 et 16). Dès lors, le Commissariat général

estime que, même à considérer ces faits comme établis, ils ne peuvent vous permettre d’obtenir la

protection internationale en raison de toutes les constatations faites ci-dessus. »

Le Conseil constate que la requérante ne formule pas de critique concrète à cet égard (requête, p. 7).

7.2.2. S’agissant ensuite de son arrestation, de sa détention de deux semaines et de son évasion, la

requérante se limite dans la requête à reproduire les propos qu’elle a tenus au Commissariat général

aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») et à soutenir que

« [l]'émotion constatée par la partie adverse, couplée à la force de détails livrés par la requérante, suffit

à se convaincre de la crédibilité de ce qu'elle a vécu », reprochant à la partie défenderesse d’avoir

inadéquatement et insuffisamment motivé sa décision (requête, pp. 7 et 8).
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Elle ne rencontre toutefois pas utilement les motifs de la décision attaquée, restant ainsi en défaut de

démontrer que l’appréciation de ses déclarations par la partie défenderesse serait déraisonnable,

inadmissible ou incohérente.

Partant, les critiques de la partie requérante, qui mettent en cause l’évaluation de ses déclarations par le

Commissaire adjoint, manquent de pertinence et ne convainquent nullement le Conseil qui estime, à la

lecture du dossier administratif, que la contradiction, les incohérences, les imprécisions et une absence

de réel sentiment de vécu dans ses propos l’empêchent de tenir ces évènements pour établis.

7.2.3. S’agissant enfin de la raison pour laquelle elle serait personnellement ciblée par les autorités, la

partie requérante reproduit également les propos qu’elle a tenus au Commissariat général et fait valoir

que, contrairement à ce que soutient le Commissaire adjoint, elle « n’invoque pas une persécution

généralisée à l’encontre des Chrétiens au Congo, mais bien une persécution ciblée à l’encontre de sa

paroisse, laquelle entretenait une activité politique dirigée contre le régime de Kabila. » (requête, pp.6 et

7).

Le Conseil souligne, à l’instar du Commissaire adjoint, que la requérante n’occupe pas de fonction

particulière au sein de son église, que ses activités politiques sont extrêmement limitées et qu’elle n’est

par ailleurs affiliée à aucun parti politique. Dès lors, le Conseil considère que le Commissaire adjoint a

pu raisonnablement conclure que les propos de la requérante ne permettent pas d’établir la réalité des

problèmes qu’elle dit avoir rencontrés en RDC avec ses autorités nationales du fait de sa participation à

une campagne d’évangélisation en juillet 2018.

7.2.4. Le témoignage du 20 mai 2019, rédigé par A. M., est extrêmement succinct et très imprécis et ne

permet pas de restituer au récit de la requérante la crédibilité qui lui fait défaut.

7.3. Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut

pas lui être accordé (requête, p. 8).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points b), c) et e) ne sont pas

remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle

revendique.

7.4. En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision, autres que celui auquel il ne se rallie

pas, ainsi que les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les

éléments essentiels du récit de la requérante et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de

conclure à l’absence de crédibilité des faits invoqués et de bienfondé de la crainte de persécution

alléguée.

8. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 8 et 9).

8.1. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits et des motifs différents de

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la
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mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits et

ces raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements et motifs,

qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

8.2. D’autre part, le Commissaire adjoint estime, sur la base d’informations recueillies à son initiative,

qu’il n’existe pas actuellement dans la région de Kinshasa, d’où la requérante est originaire, de situation

de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2,

c, de la loi du 15 décembre 1980.

A cet égard, la partie requérante se limite à relever que « la situation politique actuelle [à Kinshasa]

incite à la plus grande prudence » et que « [m]algré l’élection de Tshisekedi, les tensions restent vives »

(requête, p. 9).

Le Conseil ne peut que constater que la partie requérante ne fournit pas d’argument ou d’élément

sérieux qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la région de Kinshasa

correspond à un tel contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens

de l’article 48/4, § 2, c, de la loi précitée. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit ni dans les

déclarations de la partie requérante ni dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure aucune indication de l’existence d’une telle situation.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, font défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas s’en prévaloir.

8.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un février deux-mille-vingt par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


